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          « Nous sommes semblables à des nains juchés sur les épaules de géants, de sorte que nous puissions voir plus de choses et de plus éloignées que n’en voyaient ces derniers, cela non en raison de la perspicacité de notre regard, ni de notre grandeur, mais parce que nous sommes élevés par eux ».


          Bernard de Chartres, XIIe siècle,
cité par son élève Jean de Salisbury dans son Metalogicon (1159)
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       Avant-propos


      Qu’est-ce, au juste, que l’histoire de la pharmacie ?


      
        Qui n’est pas tombé un jour, au hasard de ses lectures, sur la description d’un remède ancien à la composition déroutante, au mode d’administration surprenant et dont l’activité lui paraissait bien improbable ?


        L’ambition de l’historien de la pharmacie est d’amener ce lecteur déstabilisé à reconnaître sous les apparences, au-delà du pittoresque, le raisonnement qui a présidé à l’établissement de la formule de ce remède et son adéquation à l’état de la science du moment.


        On peut définir l’histoire de la pharmacie comme une branche de l’histoire de la santé qui s’attache à établir, au-delà d’anecdotes plus ou moins savoureuses, la connaissance du passé de l’art pharmaceutique, ainsi que celle de son évolution, afin de mieux comprendre la façon dont nos ancêtres se soignaient, quelles étaient leurs attentes dans ce domaine, quelles réponses les médicaments d’alors tentaient de leur fournir, sans pour autant oublier de mettre en évidence le rôle joué par les apothicaires, puis les pharmaciens, au sein de la société de leur époque.


        Cette discipline réunit de ce fait l’étude de l’évolution des médicaments et celle des hommes, pharmaciens ou non, qui les découvrent, les conçoivent, les fabriquent, les contrôlent et les dispensent, mais aussi celle des malades à qui ils sont administrés.


        Sa richesse réside dans une grande diversité, puisqu’elle aborde les théories scientifiques et médicales, le matériel pharmaceutique, les formes médicamenteuses, la thérapeutique, la législation, l’enseignement magistral, puis universitaire, la sociologie des pharmaciens, leurs relations avec les autres professions de santé, les attentes de la société, en n’écartant pas l’étude des charlatans et des fraudes, le tout sans méconnaître l’importance de l’environnement culturel.


        L’histoire de la pharmacie ne saurait négliger l’étude des personnalités qui ont fait évoluer la discipline ou ont marqué la profession pharmaceutique, sans pour autant tomber dans le travers de l’hagiographie (éloge excessif), ni abandonner un indispensable esprit critique.


        Les différents modes d’exercice professionnel, officine, industrie pharmaceutique, pharmacie hospitalière ou biologie clinique, font naturellement partie de son champ d’action.


        La recherche en histoire de la pharmacie repose sur l’étude de documents de nature variable selon les époques concernées. Aux formulaires et autres réceptaires (recueils de recettes), inventaires après décès, mémoires, pharmacopées, comptes d’apothicaires, statuts et registres de communautés, textes législatifs et réglementaires, ordonnanciers, factures, prescriptions médicales, viennent s’ajouter publications scientifiques et techniques, traités, précis, manuels, supports publicitaires, archives de sociétés savantes ou d’entreprises de production, ouvrages de vulgarisation, etc.


        Cependant, la consultation et la critique raisonnée des documents, bien qu’elles se révèlent indispensables, ne suffisent pas, car l’étude des objets professionnels et de leur évolution constitue une autre source incontournable d’information : mortiers, vases et vaisseaux divers, alambics, machines industrielles ou appareils de laboratoire se trouvent ainsi à l’origine de précieux renseignements. Les collections, souvent séculaires, des droguiers historiques ou celles, plus anciennes encore, des musées spécialisés fournissent, pour leur part, une documentation inestimable.


        Les recherches individuelles, nécessairement centrées sur une époque et une thématique plus ou moins étroite, apportent leur contribution à un ensemble plus vaste dans lequel elles s’intègrent. La synthèse des observations ponctuelles permet alors de dégager les lignes fortes de l’évolution.


        La pharmacie et les médicaments s’avèrent étroitement insérés dans une époque et se montrent dépendants du contexte scientifique contemporain, de même que de l’évolution de la société ; il convient donc de se garder de tout anachronisme dans l’interprétation. L’historien doit savoir faire preuve d’humilité, oublier ce que la science actuelle lui a appris et se glisser dans l’esprit d’une personne du temps, avec ses références culturelles et ses connaissances.


        L’histoire de la pharmacie, discipline de santé publique, a nécessairement des relations étroites avec l’histoire de la médecine, mais aussi avec l’histoire de la chimie, de la botanique, des sciences naturelles, de la physiologie, de l’hygiène… La multidisciplinarité de la pharmacie se retrouve naturellement au niveau de son histoire.


        La période embrassée s’avère très large puisqu’elle va de l’homme de Néandertal mâchant des feuilles purgatives jusqu’à l’époque contemporaine, avec la thérapie génique et cellulaire, en passant par la richesse créative de l’Antiquité, la période médiévale, plus féconde qu’on ne le croit, le bouillonnement intellectuel de la Renaissance, la rationalisation de l’époque classique, l’influence des progrès de la chimie au siècle des lumières, ou les découvertes scientifiques du XIXe siècle.


        Une vulgarisation intelligente fait également partie du domaine d’activité des historiens de la pharmacie, puisqu’ils se doivent, en rendant leurs travaux accessibles, de mettre une documentation rigoureuse à la disposition du grand public, trop souvent abreuvé de légendes ou d’inventions, voire de contrevérités.


        Il n’est pas rare en effet, mais particulièrement navrant, de lire des romans historiques où l’auteur réinvente, par pure ignorance, la pharmacie à telle ou telle époque, la chargeant de tous ses fantasmes, sans tenir moindrement compte des documents qui existent pourtant et sont parfaitement disponibles dans les bibliothèques et ce, au mépris de toute authenticité… et du respect dû aux lecteurs.
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    LES APOTHICAIRES

  

  
    

    

    


    Place des apothicaires dans la société : naissance et organisation d’une profession


    
      

      


      Le terme « apothicaire » désigne le professionnel qui prépare, délivre et parfois administre au public les médicaments qui lui ont été prescrits par le médecin. Il est formé à partir du grec άποθήκη (apothèkè) qui signifie lieu de conservation, magasin, ou dépôt. Le relais latin apothecarius désigne, dès le VIe siècle, un moine chargé de veiller sur la santé de ses frères. Ses attributions comportent la confection des médicaments, le recueil des simples1 et leur conservation dans le magasin du couvent, dont il assure la gestion, d’où le nom. Lorsque des professionnels chargés de la préparation des médicaments sont apparus dans le siècle, le terme a été laïcisé vers le XIIIe siècle pour leur être appliqué. Il a donné en français « apothicaire », en anglais “apothecary”, en allemand “apotheker”.

    


    
      
        Les origines


        Les primates actuels, lorsqu’ils se sentent malades, se rendent dans la forêt et cueillent des plantes purgatives qu’ils mâchent soigneusement pour se traiter. Ce faisant, ils jouent les rôles successifs du médecin, puisqu’ils posent un diagnostic et se prescrivent un traitement, de l’apothicaire, puisqu’ils choisissent les plantes et les préparent sommairement, ainsi que celui du patient, puisqu’ils se les administrent. Il est raisonnable de penser que le comportement des premiers hommes n’a pas dû se montrer très différent. Lorsque les tribus se sont organisées, l’un de leurs membres s’est spécialisé dans la pratique de la magie ainsi que dans le traitement des maladies de ses congénères : on le qualifie habituellement d’« homme-médecine ». Il jouait donc à la fois le rôle du médecin et celui de l’apothicaire, indépendamment de celui de chaman.

      




      
        

        L’Antiquité


        
          LA MÉSOPOTAMIE ANTIQUE


          Les civilisations apparues entre le Tigre et l’Euphrate ont laissé des témoignages précis sur les médicaments qu’elles employaient. Des tablettes d’argile couvertes d’inscriptions cunéiformes datant du IIIe millénaire avant Jésus-Christ ont été découvertes dans des fouilles effectuées dans la cité sumérienne de Nippur, centre de la dévotion au dieu Enlil. Une part notable de ces tablettes contient la description de remèdes qui font déjà appel à des drogues empruntées aux trois règnes de la nature. Le règne minéral est représenté notamment par du sel, du salpêtre ou de l’argile. Les substances d’origine animale sont assez variées, puisqu’on y relève aussi bien du lait que des peaux de reptiles ou des écailles de tortue. Les végétaux s’avèrent les plus nombreux avec, en particulier, de la casse, du myrte, de l’Assa foetida, du thym, du saule, du poirier, du sapin, du figuier ou du dattier.


          Du point de vue de la législation, on dit souvent que le Code d’Hammourabi, qui date du XVIIIe siècle avant Jésus-Christ, constituait l’une des plus anciennes réglementations concernant les médicaments. En réalité, il s’agit plutôt de la première mention de la responsabilité chirurgicale. L’article 218 indique ainsi que : « Si un médecin opère un homme pour une blessure grave avec une lancette de bronze et cause la mort de l’homme ou s’il ouvre un abcès à l’œil d’un homme avec une lancette de bronze et détruit l’œil de l’homme, il aura les doigts coupés ». D’autres traductions disent la main, mais l’idée reste la même.

        


        
          L’ÉGYPTE ANTIQUE


          La civilisation égyptienne a également laissé de précieux documents concernant les médicaments et leur usage.


          
            	Le plus connu d’entre eux, le papyrus Ebers, du nom de l’égyptologue Georg Ebers qui en fit l’acquisition à la fin du XIXe siècle à Louqsor, remonte à la XVIIIe dynastie. Le texte a été rédigé sous le règne d’Amenhotep premier ou d’Amenhotep III (Aménophis I ou III, pour les Grecs). Ce long rouleau de vingt mètres est actuellement conservé à la bibliothèque de l’Université de Leipzig et a fait l’objet d’une numérisation et de traductions. Il comprend 877 formules de médicaments faisant appel à plus de 700 drogues.


            Le médicament n’est ici considéré que comme un auxiliaire, l’essentiel du traitement consistant dans les invocations divines qu’il se borne à accompagner. Un exemple permet d’en juger. Il s’agit du traitement d’une brûlure. Le texte est conçu comme un dialogue entre un messager et la déesse Isis :
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            « Le messager : Ton fils Horus est en flammes sur le plateau désertique.


            – Isis : Y a-t-il de l’eau là ?


            – Le messager : Il n’y a pas d’eau là.


            – Isis : Il y a de l’eau dans ma bouche et un Nil entre mes cuisses. Je suis venue pour éteindre le feu.


            À réciter sur le lait d’une femme qui a mis au monde un garçon (sur) de la gomme (odorante) et des poils de bouc. À placer sur la brûlure. » (Eb. N° 499)

          


          
            	Un deuxième document est disponible depuis peu, le papyrus du Louvre E-32647, qui date également de la XVIIIe dynastie (ca 1550-1295 av. J.-C). Ce papyrus qui se trouvait en mains privées a été acquis par le Louvre en 2007, restauré, car il était fort abîmé, puis déchiffré. Il mesurait environ 7 mètres, mais le volumen avait été découpé en 8 feuilles, pour des raisons de conservation.


            Les formules de médicaments y sont de la même nature que celles du papyrus Ebers. On peut citer par exemple : « autre remède parfait ; galène, une mesure ; miel, une mesure ; graisse ; fruit péret-cheny ; pois ; oliban sec. Faire un pansement avec cela, quatre jours de suite ».


          


          La matière médicale égyptienne fait, comme celle de la Mésopotamie, appel aux trois règnes de la nature. Parmi les minéraux, on peut citer le natron, omniprésent dans la civilisation égyptienne, dont on connaît le rôle qu’il jouait dans la préparation des corps avant l’embaumement. Les animaux s’avèrent nombreux et quelquefois bien pittoresques : carapace de scarabée, ce qui ne surprend pas compte tenu de l’importance de cet insecte dans le bestiaire égyptien, mais aussi queues de souris, poils de chat ou de bouc, yeux de porc, graisse d’hippopotame, urine de femme, semence d’homme, yeux d’anguille, entrailles d’oie, ainsi que des excréments de chauve-souris, de la fiente de pélican ou des chiures de mouche. Les végétaux comprennent le safran, la myrrhe, l’aloès, le ricin, le lotus, le lys, l’encens, la jusquiame ou le chanvre, sans oublier, bien sûr, le pavot et son suc épaissi. On sait que l’opium qui était originaire de la ville de Thèbes jouissait encore d’une grande réputation en Occident au XVIIe siècle et qu’on le préférait même à celui de Smyrne pour des usages médicaux. L’adjectif « thébaïque » dans le nom d’un médicament indiquait une préparation à base d’opium.
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          On peut voir une allusion à ces papyri pharmaceutiques dans le passage suivant de Diodore de Sicile, un texte grec datant du Ier siècle avant J.-C. : « Les médecins égyptiens établissent le traitement des malades, d’après les préceptes écrits, rédigés et transmis par un grand nombre de médecins célèbres » (Bibliothèque historique I-8).

        


        
          LE MONDE GRÉCO-ROMAIN


          Dans la civilisation grecque, le ῥιζοτóμος (rhizotomos) est un herboriste, un cueilleur de plantes, mais il n’entre pas dans ses attributions de préparer des médicaments. Le φαρμακοπώλης (pharmakopolès) est un marchand de substances toxiques. C’est chez un pharmacopole que l’on s’approvisionne pour confectionner la ciguë qui sera utilisée pour l’exécution de Socrate. Il s’agit d’une sorte de droguiste. Théophraste, dans son Περί φυτών ἱστορία ou Recherches sur les Plantes, évoque le pharmacopole Tharsyas de Mantinée et mentionne la compétence de son élève Alexias (IX, 16, 8). Il cite également Aristophile, « le pharmacopole de Platée » (IX, 18, 4).


          À Rome, la transcription en latin donnera Pharmacopola dont la consonance grecque déplaira aux « vieux Romains », qui ne tarderont pas à le charger d’une connotation péjorative, au point qu’il deviendra synonyme de « charlatan ». Les Latins préféreront utiliser le terme aromatarius, marchand d’aromates. Quant au μυρεψός (murepsos), le myrepse, c’est à l’époque antique un simple parfumeur, celui qui cuit les parfums, comme l’indique l’utilisation de ce terme dans la Bible des Septante (Samuel I, 8, 13) : « il prendra vos filles comme parfumeuses, cuisinières, boulangères ». Il n’a, à l’époque, absolument pas la signification d’apothicaire. Ce mot ne l’acquerra que beaucoup plus tard, au XIIIe siècle.


          À l’époque classique, c’est toujours le médecin qui prépare les médicaments. Le corpus hippocratique rend compte de cette situation. On peut ainsi relever dans De la bienséance, 10, ces conseils donnés aux médecins :


          
            « Ayez prêts à l’avance les différents topiques émolliants pour l’usage en toute circonstance et les breuvages incisifs, préparés selon la formule, selon les genres. Ayez aussi en provision les substances purgatives, prises dans les localités les meilleures, préparées suivant le mode qui convient, disposées selon les genres et les grosseurs et traitées pour être conservées, puis les substances fraîcjes préparées au moment même, et le reste à l’avenant. »

          


          On sait que Galien préparait lui-même la thériaque dont l’empereur Marc-Aurèle se montrait fort friand.

        

      




      
        La période byzantine


        À l’époque byzantine, on voit apparaître au VIe siècle un nouveau terme, chez Olympiodore, le πηγμεντάριος ou πιγμεντάριος (pigmentarios ou pigmentaire), qui semble désigner celui qui prépare les médicaments : « Le médecin prescrit, le pigmentaire exécute en préparant ce qu’il faut pour la réalisation de l’ordonnance ».


        Cependant, lorsque sous le règne de l’empereur Léon le Sage (886-912) le Livre du Préfet réglemente le commerce à Constantinople, cette profession n’apparaît nullement. Or ce texte se montre très précis et n’aurait certainement pas négligé de l’aborder si elle avait existé à cette époque. Il mentionne en revanche les myrepses, qui ont le droit d’utiliser des balances à deux plateaux, ce qui est interdit aux épiciers, et peuvent vendre « du poivre, du nard, de la cannelle, du bois d’aloès, de l’ambre, du musc, de l’encens, de la myrrhe, du baume, de la bette odorante, de la mélisse, de l’assa, de la thapsie, de l’hysope… ». Même si l’on reconnaît de nombreuses plantes médicinales dans cette énumération, il n’est nulle part fait mention de remèdes composés. Ce terme ne pouvait donc être assimilé à cette époque à celui d’apothicaire.


        En revanche, au XIIIe siècle, à Nicée, pendant l’occupation de Constantinople par les Vénitiens, lorsque paraîtra le Dynameron, un ouvrage qui traite exclusivement de pharmacie, il sera signé de Nicolas le Myrepse. L’importance de la distillation dans les deux professions de parfumeur et d’apothicaire semble avoir justifié cette extension de sens.

      




      
        Le califat de Bagdad


        Les califes abbassides (750-1252), descendants d’Al-Abbas, l’oncle de Mahomet, ont chassé les Omeyades du pouvoir et ont quitté Damas et la Syrie pour s’installer dans la nouvelle ville qu’ils ont fondée à Bagdad, dans l’Irak actuel. C’est au VIIIe siècle, notamment sous les califats d’Al-Mahdi (775-785) et d’Arun Al-Rachid (786-809), que l’on a vu apparaître dans cette ville des officines ouvertes au public où des personnes se livraient à la préparation et à la vente de médicaments.


        Une première ébauche d’organisation apparaît alors : le calife Al-Ma’Moun (814-833) ordonne l’inspection des officines par un fonctionnaire, le muhtasib. Une sorte de pharmacopée, le Grand Grabadin, est publiée par le chrétien nestorien Sapur ibn Sahl (mort en 865).


        Rhazès (865-925), par l’intermédiaire de ses élèves qui rédigèrent son Al-Hawi ou Continens après sa mort, donne une définition de la pharmacie qui contient en germe la composante analytique de la profession : « La pharmacie est la connaissance du médicament, la faculté de différencier la bonne qualité de la mauvaise, d’identifier le pur et le falsifié » et promeut la différenciation de cette discipline d’avec la médecine : « Ce savoir n’est pas nécessaire au médecin, mais il lui est utile ; il est cependant obligatoire pour le saydali ». Les rôles respectifs se trouvent ainsi définis.


        Cette opinion ne doit pourtant pas être universellement admise dans la sphère d’influence arabe, puisque Quhin Al-Attar, au Caire, au XIIIe siècle (ca 1260), doit encore batailler pour revendiquer une véritable indépendance pour la profession pharmaceutique, dans son ouvrage sur les Bonnes pratiques officinales.


        La préoccupation de la profession pharmaceutique concernant la conformité et la qualité des matières premières est exprimée, dès le XIIe siècle, par Al-Chayzari, dans son Manuel d’inspection. Ce muhtasib mentionne notamment les diverses sortes de fraudes possibles : « De leurs fraudes connues, ils falsifient l’opium égyptien avec du suc de chélidoine, avec du suc de laitue sauvage et avec de la gomme arabique ». Il propose ensuite une méthode d’analyse dichotomique pour l’identification de ces fraudes, qui repose sur une méthode physique, la dissolution associée à des observations sensorielles :


        
          « Le signe de la falsification est que si l’on le dissout dans l’eau, une odeur proche de celle du safran apparaît en cas de falsification avec du suc de chélidoine et si son odeur est faible et si il est onctueux au toucher, il est falsifié avec du suc de laitue, et si il est amer et de couleur limpide et de force restreinte, il est falsifié avec de la gomme arabique. »

        

      




      
        La naissance et l’organisation des apothicaires en Occident


        La profession d’apothicaire est apparue en Occident vers le XIIIe siècle.


        L’Église avait besoin de clercs instruits pour exercer leur ministère et les chefs d’État voulaient pouvoir disposer de légistes compétents pour animer leur administration. Les premiers embryons d’universités ont commencé à se former dès le XIIe siècle, mais c’est au XIIIe siècle que ces nouvelles institutions se sont organisées, à l’instigation du pape ou du roi, dans les villes de Paris, Montpellier, Toulouse, Bologne, Sienne, Naples, Padoue, Oxford, Cambridge, Salamanque, Valladolid ou Coimbra.


        Les médecins, lorsqu’ils ont été incorporés à l’Université, ont considéré qu’ils ne pouvaient plus, dès lors, « labourer de leurs mains ». Ils ont donc abandonné le soin de « tailler les corps » aux chirurgiens et celui de confectionner, délivrer et administrer les médicaments aux apothicaires.


        Très rapidement, la nécessité d’encadrer cette profession par une réglementation est apparue.


        C’est dans le royaume de Sicile que la première législation concernant les médicaments et ceux qui étaient en charge de leur préparation a été promulguée. Frédéric II Hohenstaufen (1194-1250), empereur du Saint-Empire romain germanique, se trouvait également à la tête du royaume de Sicile qui regroupait alors l’île éponyme et l’Italie du Sud. Il était en effet, par son père, Henri VI, le petit-fils de Frédéric Barberousse, et par sa mère, Constance de Hauteville, le petit-fils de Roger II, roi normand de Sicile. Son enfance s’était passée à Palerme et il se sentait plus proche de ses sujets siciliens que de la culture germanique. Avec l’aide de son chancelier, Pierre des Vignes, ce fervent admirateur d’Auguste et de Justinien fit rédiger en latin un code de lois inspirées du droit romain ancien et destinées à régir le fonctionnement de son royaume. Ces lois furent promulguées en 1231 dans l’une de ses puissantes forteresses, le château de Melfi situé en Italie méridionale. C’est pourquoi ce Liber augustalis fut plus couramment nommé Les Constitutions de Melfi.


        On y trouve plusieurs textes traitant de la fabrication et du commerce des médicaments. Des responsables doivent d’abord être nommés :


        
          « Nous voulons que dans chaque terre de notre royaume soumise à notre juridiction soient nommés deux hommes instruits et dignes de confiance, qui devront nous prêter serment et dont les noms seront envoyés à notre cour. C’est sous leur responsabilité que seront préparés loyalement et vendus les électuaires et les sirops et les autres médicaments. Et nous voulons que cela soit approuvé à Salerne par les maîtres en physique. »

        


        Il est intéressant de noter qu’en 1231, ce sont les maîtres en physique (entendez médecine) de Salerne, où n’existe pas d’université officielle, qui sont considérés comme les garants ultimes. Il existe pourtant déjà, à cette époque, une université à Naples mais celle-ci est surtout orientée vers la formation des juristes dont le royaume a besoin. Même si l’École de Salerne n’a pas su se transformer en université, sa réputation demeure.


        Des peines fort lourdes sont prévues pour d’éventuels contrevenants : « Nous voulons obliger par serment ceux qui fabriquent des médicaments de les faire dûment conformément aux prescriptions de l’art et aux propriétés des hommes en présence des jurés sous peine (en cas de contravention) de confiscation de leurs biens meubles ». Il est bon de noter qu’un serment à l’époque médiévale implique les chances de salut de celui qui le prête et que son caractère sacré est admis par tous. Nul n’est donc enclin à le transgresser.


        La punition des fraudes s’avère encore plus rigoureuse et définitive : « Et si ceux qui ont été nommés et auxquels cela a été confié se rendent coupables de fraude dans l’exécution de leurs fonctions, ils seront condamnés au dernier supplice ». Il ne fait pas bon frauder sous le règne de Frédéric II !


        Cette première édition des Constitutions n’entrait pas plus avant dans les détails de l’organisation professionnelle. Dix ans plus tard, les Novae Constitutiones de 1241 apportèrent de précieux compléments. La nécessité d’un serment était ainsi réaffirmée : « Les confectionnarii feront leurs médicaments à leurs propres frais sous le contrôle des médecins, d’après ce que nous avons ordonné et il ne leur sera permis de tenir des drogues que s’ils ont prêté serment et qu’ils fassent toutes leurs drogues conformément aux prescriptions, sans fraude ». Le terme “confectionarius” désigne ici celui qui prépare les médicaments. Il est à remarquer que le mot “apothecarius” n’est jamais utilisé dans les Constitutions.


        Le texte aborde également la question de la rémunération :


        
          « Le stationarius sera rémunéré pour ses drogues de la façon suivante : Il pourra recevoir trois tarens par once pour les compositions et pour les simples qui ne peuvent être conservés dans les dépôts plus d’un an après le jour de leur acquisition. Il pourra recevoir six tarens par once pour les médicaments qui peuvent être conservés plus d’un an. »

        


        “Stationarius” désigne un marchand qui n’est pas un marchand ambulant mais qui a une boutique fixe, quelqu’un que l’on sait pouvoir retrouver à la même place. Le tarin est une monnaie sicilienne. Ce passage relie curieusement la rémunération à la date de péremption du remède. Un médicament qui se conserve plus d’un an coûte, à poids égal, deux fois plus cher qu’un médicament périmé au bout d’un an.


        La limitation du nombre de points de vente des médicaments est prévue : « Des stations semblables ne seront pas partout, mais dans certaines villes du royaume ».


        Une préoccupation qui figure encore dans le Code de déontologie apparaît déjà : « Que le médecin ne fasse pas d’association avec les confectionarii ». C’est l’interdiction du compérage, association illicite entre le médecin et l’apothicaire, l’un prescrivant des médicaments inutiles, afin que l’autre lui reverse une partie du trop-perçu !


        Enfin, la pratique de la pharmacie est interdite au médecin, ce qui tranche nettement avec la tradition héritée de l’Antiquité : « Qu’il n’accepte pas de soigner un malade inclus la confection de médicaments pour un prix fixé et qu’il n’aitt pas de dépôt à lui ».

      




      
        Les apothicaires en France


        Dans le royaume de France, dès que des professionnels en charge de la fabrication, de la délivrance au public et de l’administration des médicaments sont apparus, le besoin de les encadrer par une réglementation est devenu impératif. Peu à peu, les apothicaires se sont regroupés en communautés dans les principales villes.


        
          L’APPARITION DES STATUTS


          Ces communautés ont été rapidement régies par des statuts qui ont été rédigés progressivement entre le XIIe et le XVIIe siècle.


          Au XIIe siècle, le premier embryon de législation s’est trouvé constitué par le serment des « especiadors » de Montpellier. Au XIIIe siècle, les premiers statuts complets sont apparus à Avignon (1242), Marseille (1202-1263), Paris (1271), puis Nice (1272). Au XIVe siècle, ce furent Toulouse (1309), Caen (1346) et Perpignan (1381) qui se dotèrent d’une réglementation. Au XVe siècle, on enregistra les statuts de Bordeaux (1414), Troyes (1431), Évreux (1475), Dijon (1490) et Nîmes (1491). Au XVIe siècle, le nombre de communautés réglementées augmenta considérablement : Amiens (1502), Rouen (1508), Chartres (1518), Besançon (1530), Abbeville (1535), Le Mans (1539), Gisors (1540), Béarn (1551), Poitiers (1552), Tours (1556), Nantes (1563), Blois (1571), Dieppe (1575), Meaux (1575), Montbéliard (1574), Lille (1586), Baugé (1588), Lyon (1588), Salins (1593), Angoulême (1597), Laval (1598), Rennes (1598). L’ensemble de la France fut progressivement couvert.

        


        
          LE CONTENU DES STATUTS


          Les statuts de chaque communauté s’avèrent différents les uns des autres, reflétant les particularités locales. En revanche, on peut dégager un certain nombre de constantes au sein de cette diversité.


          Tous exigent des apothicaires un serment, comme le faisaient déjà les Constitutions de Melfi, au royaume de Sicile.


          Tous exigent un examen pour accéder à la maîtrise. Les textes prévoient le nombre d’années d’apprentissage. Celui-ci est régi par un contrat au terme duquel le maître doit le gîte, le couvert et l’enseignement à l’apprenti qui lui verse une assez forte somme en échange. À l’issue de cet apprentissage, l’apprenti devient compagnon et doit encore servir plusieurs années chez un maître appartenant à une communauté jurée. Il sera alors rémunéré. Ce n’est qu’ensuite et s’il a atteint l’âge limite fixé par les statuts que l’aspirant pourra se présenter à la maîtrise.


          
            [image: Illustration] Focus sur les études et les examens


            
              Les modalités de ces examens sont variées suivant les villes, notamment dans le nombre d’épreuves ou leur durée, mais, là encore, des constantes ne manquent pas de se manifester. Une certaine connaissance du latin est toujours exigée, parfois avant l’entrée en apprentissage, parfois avant l’examen. Certains examens se passent même intégralement en latin, comme c’est le cas à Rouen. En effet, les textes anciens traitant de pharmacie sont le plus souvent rédigés dans cette langue et les ordonnances des médecins également. Il est donc nécessaire de pouvoir les comprendre. Les examens comportent toujours ce que l’on qualifie d’« acte de lecture » qui peut être divisé en plusieurs étapes. Cette épreuve consiste en la lecture de textes anciens traitant de pharmacie ou d’ordonnances des médecins de la ville et en commentaires de ceux-ci, le jury ayant latitude de poser des questions. L’« acte des herbes » consiste, quant à lui, en la reconnaissance de plantes fraîches et de drogues simples proposées par le jury, assortie naturellement des commentaires. L’épreuve finale n’est autre que le chef-d’œuvre. Le jury propose une liste de médicaments que le candidat doit confectionner en public (cf. l’examen passé par Etienne François Geoffroy dans le chapitre 5). Dans certaines villes, il peut être assisté du dernier maître reçu pour les manipulations nécessitant deux personnes.


              L’ensemble des épreuves peut, selon les villes, demander de un à trois mois. L’épreuve du chef-d’œuvre dure au moins plusieurs jours, parfois une semaine. Le jury comporte généralement deux médecins de la ville et au moins trois apothicaires. Les candidats rémunèrent eux-mêmes le jury, dans des conditions fixées par les statuts. En cas de succès, le candidat est autorisé à prêter serment. En cas d’échec, il peut se représenter, mais pas immédiatement. En raison de l’acte des herbes, les examens ne peuvent être organisés que dans des périodes favorables à la végétation, donc jamais en hiver. Les fils de maître jouissent de certains privilèges, âge limite pour la présentation à l’examen abaissé, droits d’examen diminués, nombre de médicaments à préparer plus faible.


              L’étude du registre des inscriptions de Montpellier montre que beaucoup d’aspirants, originaires de différentes régions du royaume, se rendaient à Montpellier pour bénéficier d’un enseignement réputé. Il est vrai que dans cette ville universitaire, les « élèves en Pharmacie » suivaient des cours organisés à leur intention à la Faculté de médecine et bénéficiaient d’un environnement scientifique favorable. Nous disposons d’un document précieux à ce sujet, l’ouvrage où Laurens Catelan a publié la teneur des leçons que dispensait François Ranchin dans les dernières années du XVIe siècle et qu’il avait lui-même suivies. Les cours effectués dans des conditions voisines par Jean Riolan, à Paris, sont moins bien connus.
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          Les statuts prévoient également des visites ou « visitations » de boutiques qui sont strictement réglementées, afin de vérifier la conformité des médicaments aux normes et leur qualité. Les médicaments jugés « corrompus » sont rejetés et finissent, le plus souvent, dans la rivière ou le fleuve qui traverse la ville.


          Ce sont en outre des sortes de codes de déontologie, prévoyant notamment l’interdiction du compérage ou la nécessité de vendre au juste prix.


          Ils abordent également l’organisation du fonctionnement de la communauté, la fréquence des assemblées, le protocole des examens, les aspects financiers, impôts ou droits d’examen, et les modalités d’élection des gardes. Les gardes sont les dirigeants de la communauté. On en compte souvent trois. L’un, qui exerce sa dernière année de fonction avant de devenir « ancien garde », est appelé le « garde sortant ». Celui qui restera encore une année après celle en cours, est nommé le « garde restant ». Quant au troisième qui vient d’être élu, c’est le « garde entrant ».


          Pour constituer un groupe plus important susceptible de jouer un rôle dans la vie sociale, les apothicaires devront s’associer au sein de communautés mixtes, mais ils garderont toujours une certaine indépendance au sein de ces regroupements, en raison du rôle de la profession dans la santé publique. C’est le plus souvent avec les épiciers, avec qui ils partagent la nécessité de s’approvisionner en denrées d’origine lointaine, qu’ils constitueront des communautés, comme à Rouen ou à Paris, où la communauté des apothicaires et épiciers occupera le deuxième rang parmi les « Six-Corps » de la ville. Les « Six-Corps » regroupent les plus importantes communautés parisiennes dont les membres jouissent du privilège de porter le dais lors des entrées solennelles du roi. Néanmoins, bien que moins nombreux, les apothicaires bénéficient d’une certaine préséance au sein de la communauté, ce que résume l’adage : « Qui est apothicaire est épicier, mais qui est épicier n’est pas apothicaire ». La gestion des affaires de l’apothicairerie ne concerne absolument pas les épiciers, alors que les apothicaires ont un droit de regard sur celle de l’épicerie. Dans certaines petites villes, ils seront regroupés avec les chirurgiens, chacune des communautés comportant un nombre insuffisant de membres pour pouvoir se constituer.

        


        
          ÉVOLUTION DES APOTHICAIRES


          L’organisation en communautés d’apothicaires va perdurer pendant plusieurs siècles, car elle correspond à ce que la société et les autorités attendent. Le médicament n’est pas un produit comme les autres : il peut se montrer bénéfique à la santé de l’homme lorsqu’il est utilisé à bon escient et à des doses appropriées, mais il peut s’avérer, dans d’autres conditions, extrêmement toxique et même mortel. C’est cette ambiguïté qu’exprime le mot grec ϕάρμακον (pharmakon) qui signifie à la fois médicament et poison. Cette perception du médicament est partagée par tous les pays de culture latine. L’encadrement des apothicaires au sein de communautés organisées et régies par une réglementation stricte permet d’assurer la sécurité dans la confection et la distribution au public des médicaments.


          Les apothicaires participeront activement au développement de la chimie naissante, et peu à peu le caractère scientifique de la profession sera reconnu. Cela se traduira par la publication d’ouvrages scientifiques, comme par l’élection de nombre d’entre eux à l’Académie royale des sciences. Ils seront nombreux également à occuper la chaire de démonstrateur de Chymie au Jardin du Roy, les postes de professeurs restant toutefois réservés aux médecins. Leur importance sociale peut se mesurer, par exemple, à Paris, au nombre de ceux qui occupèrent les fonctions d’échevins de la ville.
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            La fin des communautés


            
              Au XVIIIe siècle, un nouveau mouvement de pensée vit le jour dans le domaine économique et ne tarda pas à être adopté par les élites vers le milieu du siècle : le libéralisme. Les physiocrates2 notamment propagèrent ces idées, avec François Quesnay et Vincent de Gournay, l’inventeur de la maxime « Laissez faire, laissez passer ! ». Les auteurs de l’Encyclopédie partageaient l’opinion que les communautés de métiers constituaient un frein au développement de l’économie et réclamaient leur évolution, au nom du libéralisme économique : « L’abus n’est pas qu’il y ait des communautés, puisqu’il faut une police, mais qu’elles soient indifférentes sur le progrès des arts mêmes dont elles s’occupent ; que l’intérêt particulier absorbe l’intérêt public ; c’est un inconvénient très honteux pour elles ».


              Robert Jacques Turgot était un économiste, qui fut intendant du Limousin, il partageait une grande partie des idées des physiocrates. Lorsqu’il fut appelé comme contrôleur général des finances par le roi Louis XVI, il entreprit une importante série de réformes. En 1776, Turgot publia six édits, dont l’« Édit du Roi, Portant suppression des Jurandes & Communautés de Commerce, Arts & Métiers ». Ce texte supprimait toutes les communautés à l’exception de trois d’entre elles : « N’entendons comprendre dans les dispositions portées par les articles Ier & II, les professions de la Pharmacie, de l’Orfévrerie, de l’Imprimerie & Librairie, à l’égard desquelles il ne sera rien innové, jusqu’à ce que nous ayons statué sur leur régime, ainsi qu’il appartiendra ».


              La prudence de Turgot était motivée par des raisons de santé publique, pour les apothicaires. Toutefois, cet édit ne constituait qu’une étape et des réformes ultérieures de la profession étaient annoncées. Ce serait le cas, après la disgrâce du ministre, l’année suivante, en avril 1777, où une déclaration royale allait supprimer définitivement les communautés d’apothicaires, pour les remplacer par un collège de pharmacie et établir de nouvelles règles (cf. chapitre 7).
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    Notes


    
      1. Les simples désignent toutes les drogues, animales, végétales ou minérales.

    



    
      2. Les physiocrates constituent un groupe de philosophes économistes qui militent pour la libéralisation de l’économie.

    


  

  
    

    

    


    Ustensiles, pots et faïences,
l’environnement matériel de l’apothicaire


    
      

      


      Le milieu professionnel des apothicaires présente un certain nombre de particularités qui sont intéressantes à connaître pour comprendre les conditions de leur vie professionnelle.

    


    
      
        L’agencement de la boutique


        Les enluminures qui illustrent des manuscrits d’ouvrages médicaux ou pharmaceutiques présentent parfois, à partir du XIIIe siècle, des représentations stylisées d’une boutique d’apothicaire. Elles se multiplient au XIVe siècle. On y distingue tout au plus des étagères garnies de pots et un mortier, ce qui symbolise assez bien la profession d’apothicaire mais reste assez peu informatif. Les gravures qui apparaissent à partir du XVIe siècle, mais surtout au XVIIe siècle, se montrent en revanche beaucoup plus riches de renseignements sur les conditions d’exercice des apothicaires.


        En particulier, l’illustration de l’édition latine de 1608 des Œuvres pharmaceutiques de Jean de Renou dépeint avec beaucoup de fidélité l’intérieur d’une officine du tout début du XVIIe siècle. La pièce est entièrement tapissée d’étagères que l’on appelle les montres ou monstres de boutique, garnies de pots de tailles diverses et de formes variées. Au fond de la salle, une porte de communication avec le laboratoire est entrouverte. L’apothicaire, richement vêtu, est assis à un bureau, feuilletant un ouvrage, pharmacopée ou traité de matière médicale. Au fond, à droite, on distingue une balance. Des « banques » ou « contoirs » servent de séparation avec la partie ouverte au public. Un compagnon pile des drogues dans un grand mortier juché sur un socle, tandis qu’un apprenti grimpe à l’échelle pour ranger une boîte.


        L’agencement des locaux fait apparaître le rôle central joué par la communication entre la boutique ouverte au public et le laboratoire réservé à l’usage professionnel.
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        Dans certaines installations plus modestes, le laboratoire individualisé peut être remplacé par une cuisine, commune à l’habitation et à la boutique, qui en tient lieu. Ce n’est toutefois pas cette disposition qui est préconisée par les textes. L’étude des inventaires après décès d’apothicaires permet de compléter cette information. Deux éléments s’avèrent indispensables dans le laboratoire, une cheminée, nécessaire pour pouvoir effectuer les opérations comportant un chauffage, ainsi qu’une fontaine permettant de disposer des grandes quantités d’eau indispensables à la constitution des bains-marie et des réfrigérants, à l’entraînement à la vapeur, ou à la dissolution.


        Le texte des Œuvres pharmaceutiques de Jean de Renou n’est pas moins intéressant que son illustration. La version française du livre, publiée en 1624, décrit ainsi ce que l’auteur considère comme la maison de l’apothicaire idéale : « Elle doit estre bastie en aucun lieu prealleguez, ainçois dans une bonne ville, ou dans un bon bourg, en un lieu clair & aëré, & dans une ruë nette & esloignée des cloaques & esgousts ».


        

        Jean de Renou insiste sur la nécessité de disposer d’un grenier, pour faire sécher les plantes médicinales : « Elle doit estre assez grande spacieuse, & haute, à celle fin de loger au plus haut & dernier estage d’icelle toutes les plantes desquelles il a besoin pour son usage, & qui ne peuvent si bien garder ailleurs que là, comme estant le lieu le plus sec, & le plus aëre de la maison ».


        Il convient également de disposer d’une cave pour conserver le vin qui est utilisé comme excipient, ou les drogues qu’il est préférable de tenir au frais : « en la plus basse d’icelle, qui est la cave, y mettre beaucoup de chose qui demandent un lieu moite & humide, comme sont la casse noire, le vin & autres choses semblables ».


        Les inventaires après décès d’apothicaires permettent de constater que les réserves de produits se répartissent dans toute la maison. On en trouve en effet naturellement dans les vases de pharmacie et les boîtes qui sont disposés sur les mon(s)tres de la boutique, mais également dans le laboratoire, la cave, le grenier, ainsi que dans certaines « chambres » de la maison prévues à cet effet. Les pierres précieuses et autres perles, en raison de leur valeur élevée, sont regroupées dans un petit coffre ou, plus souvent, une armoire fermant à clef, située dans la partie privée du logis.
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